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G3azette
Montreal

LnicIpal Gazette "
, - Montreal
ION£ MAIN 4240

A LA CHARTE DE LA VILLE
AMENDMENTS TO THE CITY I

uary 1909).

-Toutes communications se
?rapportant aux annonces ou aux
abonnemen t devront tre dres-
ses tout simplement comme suit:

La Gazette M unIcipata"
Bure au de Poste: 917 ou

42 Place jacques-Cartier, Montréal
-'outes communications se -
rapportant à la rédaction devront
étre adressées comme suit:

-La Gazette MumielpaI."
Hotel de Ville, - Montréal

- Ail communications relative -
to advertisements orsubscriptions
should b. addresged simply as


